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RUR@CT
CHARTE D’ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES
ARTICLE 1

Les Régions partenaires signataires de cette charte partagent les objectifs stratégiques et opérationnels du réseau RUR@CT, et répondent aux conditions générales d’adhésion en terme de statuts, d’engagement politique, d’échelle d’intervention et de champs de compétences. A ce titre, elles s’engagent à participer à la réflexion politique du réseau sur l’avenir du développement rural au niveau européen.
ARTICLE 2 :
Dans le cadre de leur fonction « EXPORTATRICE », les Régions signataires s’engagent à mutualiser leurs bonnes pratiques en vue du transfert de leurs expériences au profit d’autres partenaires du réseau. A ce titre, elles s’engagent à fournir à la Région Limousin toutes les informations utiles et nécessaires pour la promotion de ces bonnes pratiques au sein du réseau (fiche synthétique et évaluation de transférabilité). 

ARTICLE 3

Dans le cadre de leur fonction « IMPORTATRICE », les Régions signataires s’engagent à organiser et financer par leurs propres moyens, le processus de transfert d’expériences au profit de leurs territoires. A ce titre, elles s’engagent à réaliser une étude de transférabilité détaillant les conditions spécifiques du transfert et posant les bases d’un éventuel plan d’actions en vue de sa mise en œuvre. Au terme du processus, les Régions s’engagent à réaliser un bilan du transfert et d’en présenter les résultats lors d’un séminaire organisé sur leur territoire, en vue d’en partager les enseignements avec les autres partenaires du réseau. 
ARTICLE 4

Conformément au principe de mutualisation, les Régions signataires acceptent la diffusion des documents suivants sur internet via le centre de ressources du réseau :

· La fiche synthétique (principales caractéristiques et objectifs du dispositif)
· L’évaluation de transférabilité (conditions générales requises pour le transfert)
· L’étude de transférabilité (conditions spécifiques du transfert dans une Région)
· Le bilan du transfert (résultats et enseignements du processus)
ARTICLE 5

Les Régions signataires s’engagent à faire connaître le réseau RUR@CT auprès de leurs partenaires, notamment via un lien depuis leur site web vers l’adresse URL internet du réseau RUR@CT. Les représentants politiques de ces Régions s’engagent à participer dans la mesure de leurs disponibilités, aux colloques « Régions Rurales Innovantes » qui se tiendront à Limoges ou à Bruxelles tous les deux ans. 

ARTICLE 6

Les Régions partenaires peuvent participer au comité de pilotage du réseau, sur simple demande adressée par courrier postal à la Région Limousin. Une personne référente sera alors désignée pour représenter ces Régions au sein du comité de pilotage.
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